
PRIME TRANSPORT

FORFAIT MOBILITÉS
DURABLES

REMBOURSEMENT DES
TRANSPORTS PUBLICS

Conditions de cumuls et de plafonds
d’exonération définis pour 2022 et 2023 par

la loi de finance rectificative 2022 comme
« mesures transitoires ».

Ces dernières sont maintenues pour 2024
suite à l’adoption du projet de loi de finance

2024. 

CUMUL DES AIDES FINANCIÈRES DANS LE SECTEUR PRIVÉ
SCHÉMA D’AIDE À LA DÉCISION

Cumulable avec une limite d’exonération de
800€/an/salarié 

Obligation de remboursement des
frais d’abonnement à hauteur de
50% et défiscalisé jusqu’à 75%.

Possibilité de financement des
frais d’usage des modes
alternatifs à la voiture
individuelle thermique, à hauteur
de 700€/an/salarié si mis en place
seul.

Possibilité de financement
des frais de recharge et de
carburant.

Cumulable sans conditions
spécifiques

Cumulable avec une limite
d’exonération de 700€/salarié

dont 400€ maximum de frais de
carburant 


